Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, pages 11-12 « Service de transport », nos soulignés 
Préambule :
« Lorsque le client désire prendre en charge son service de transport au plus tôt le 1er novembre, le préavis doit être donné avant le 1er mars de la même année. La demande est acceptée dans la mesure où il est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro d’y donner suite. » 
Question :

9.1 En moyenne, au cours des 5 dernières années, combien de clients résidentiels n’ont-ils pas pu prendre en charge leur service de transport puisqu’il n’était pas rentable ni opérationnellement possible de le faire ? 

Réponse :
9.1
Voir la réponse à la question 3.2, document 3.3.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 3.9
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